
 
 

Petit rappel des faits : FO promettait de faire plier le gouvernement en 48h (Euh, même en 
48 mois c’est pas gagné !), après avoir voulu faire cavalier seul durant toutes les réunions 
de la fusion des grades surveillants/Brigadiers en bilatérale avec la DAP, c’est une grille de 
la honte qui a été proposée aux surveillant(e)s, la FOte à qui ??? On se le demande bien !! 
 

Résultat des courses, le 28 janvier 2022, à Villeneuve-lès-Maguelone, le Garde des Sceaux 
nous annonce une réforme au rabais qui plus est approuvée par le syndicat majoritaire, ce 
duo de choc qui arrive encore, une fois de plus à mépriser notre profession en nous disant 
« qu’il vaut mieux un tien que deux tu l’auras !!! » Quel manque de respect pour les 
surveillant(e)s !! La catégorie B pour 2023, qu’il disait le Manu, mais bien sûr….. 
 

- L’absence de bonification d’une année d’ancienneté accordée aux fonctionnaires de 
catégorie C, la durée des échelons inacceptable (2.5 ans et 3 ans pour les 2 derniers) 

- Des indices intermédiaires toujours aussi faibles. 
- Absence de déroulé de carrière attractif pour la profession 23 ans au lieu de 19 ! 
- Un indice sommital à 502, bien trop bas. 

Bref, ce qui devait être enfin une grande avancée pour le corps d’encadrement et 
d’application est devenue en quelques semaines un véritable fiasco !! 

Et devinez qui paye encore les frais……….Les surveillants, comme d’habitude ! 
 

Comme une chanson très célèbre de Claude François, « COMME D’HABITUDE » qui n’a 
jamais pris une seule ride pour les surveillant(e)s de l’Administration Pénitentiaire tant elle 
est d’actualité depuis bien trop longtemps….Regardez donc : 

Comme d’habitude, l’Administration les a bien ignorés avec cette pseudo réforme ! 
Comme d’habitude, le syndicat majoritaire du moment  les a bien endormis ! 

Comme d’habitude, les petits surveillants devront attendre la Saint Glinglin pour qu’un jour 
ils soient reconnus, considérés et rémunérés en conséquence ! 
Comme d’habitude, nous resterons bien enfoncés et coincés dans la catégorie C ! 
 

En attendant, au SPS, fidèles à nos valeurs, nous nous sommes positionnés en 
intersyndicale avec L’UFAP et la CGT, en oubliant nos divergences d’opinion certaines, pour 
ne faire qu’un front commun afin d’aller chercher notre dû, les surveillant(e)s le méritent ! 
 

Nous savons aujourd’hui, plus que jamais, pourquoi notre syndicat est ultra-catégoriel !! 

COMME D’HABITUDE…… 

  LE SPS, LE SEUL SYNDICAT 100% SURVEILLANT(E)S ET  100% INDEPENDANT ! 

      A Villepinte le 07 février 2022                     Philippe Kuhn : 06 46 87 42 79, Antony Mazoyer : 06 58 55 05 66 
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